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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 17 septembre

L’an Deux Mil Dix-huit, le dix-sept septembre

à 20 heures 30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni au
nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   :François  BOUCLY,  Michelle  FEUILLASSIER,  Isabelle  BOURY,  Thierry  DONNET,
Colette  BADIN,  Benjamin  GASTALDELLO,  Thierry  CLEYET-MAREL,  Sandrine  BRIGARD,
Nouredine  DEGHIA,  Patrick  GALLIEN-GUEDY,  Martine  TARDY-PANIS,  Sylvie  ARGOUD,
Philippe  LATOUR,  Hélène  CLAPERON-PEGOUD,  Christophe  TROUILLOUD,  Guillaume
ARGOUD,  Céline  GENETIER,  Paul  SICAUD,  Nathalie  MEUNIER,  Didier  BUISSON,  Véronique
DUPRE,  Florence  CUSIN,  Pascale  HUMBERT,  Noël  PERRIN,  François  BAUDOT,  Maryvonne
JULLIEN, Jean-Claude NEEL, Frédéric BAS, Rémi CLAVEL, Bernard GLANTZLEN,  Nadine JANIN 
et Franck LANCIA.
Absents excusés : Frédéric  BARBIER,  Michelle  CHIAMBRETTI,  Angélique  ARGOUD-CHABART,
Ghislaine  ANDONIAN,  Martine  FRANCO,  Norbert  DUSSOLIER,  Laurent  BRIVET,  Françoise
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine MICHALLAT,
Evelyne  FEUVRIER,  Dominique  DURELLI,  Sylvie  GAGLIARDI,  Jean-Paul  PAVAGEAU,  Yvonne
RATEAU,  Johann  GODART,  Eric  VIGLIANO,  Joëlle  TOURETTA,  Marie-Noëlle  GADOU,  Thomas
NUNGE,  Lydie  MARTINATO,  Sophie  BELLEN,  Christelle  BRISA-MATHIS,  Danny  MILLON,
Marie-Laure RULLET,

Sophie BELLEN donne pouvoir à Franck LANCIA,
Angélique ARGOUD-CHABART donne pouvoir à Benjamin GASTALDELLO
Frédéric BARBIER donne pouvoir à Frédéric BAS
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Martine TARDY-PANIS
Sylvie GAGLIARDI donne pouvoir à Thierry CLEYET-MAREL
Marie-Noëlle GADOU donne pouvoir à Maryvonne JULLIEN
Lydie MARTINATO donne pouvoir à Hélène CLAPERON-PEGOUD
Joëlle TOURETTA donne pouvoir à Patrick GALLIEN-GUEDY
Michelle CHIAMBRETTI donne pouvoir à Nouredine DEGHIA
Marie Laure RULLET donne pouvoir à Céline GENETIER

Monsieur le Maire informe l'Assemblée que dans le cadre de la restructuration de la place du 8 mai 1945, la commune de LES
ABRETS EN DAUPHINÉ aménagera ce parking desservant l'école primaire de la commune historique de la Bâtie-Divisin.
La configuration actuelle du parking n’est pas adaptée. Il  est en dévers avec une pente comprise entre 4 à 10 %, ce qui rend
périlleux et dangereux le passage du bus scolaire.  En revanche, cet arrêt de bus est matérialisé par une signalisation horizontale
mais ne possède aucun quai.
Le projet consiste à réaliser un terminal quai-bus aux normes PMR, en alvéole afin de déposer les élèves de l'école primaire en
toute sécurité (dépose du matin et reprise du soir). Ce point d'arrêt sera sécurisé et accessible aux personnes à mobilité réduite.

Le deuxième arrêt de bus, situé à proximité de l'école maternelle, en bordure de la Route départementale 1028 sera également
aménagé (mise en sécurité et aux normes PMR). M. le Maire précise que ces deux projets sont éligibles au titre des aménagements
d'équipements des arrêts de bus du réseau Transisère, hors schéma directeur d'accessibilité départemental. Le coût total du projet
s'élève à 25 992 € HT.

FINANCEMENT MONTANT € HT SUBVENTION DATE D'OBTENTION

Conseil Départemental de l'Isère La plus élevée possible

Autres financements publics 0

Total des subventions publiques Plus élevée possible

Auto financement communal

TOTAL 25 992,00 €

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

59 59 42

Délibération N° : 2018-F-08

Date de la convocation :
10 Septembre 2018

Date d’affichage :
24 septembre 2018

Objet de la délibération :

Demande de subvention pour mise
en sécurité des arrêts de bus

scolaire la Bâtie





M. le Maire propose au conseil municipal de valider cette demande de subvention.

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

-  SOLLICITE le Conseil Départemental de l'Isère pour obtenir une subvention la plus élevée possible au titre des
aménagements  d'équipements  des  arrêts  de  bus  du  réseau  Transisère,  hors  schéma  directeur  d'accessibilité
départemental 

- AUTORISE Monsieur le maire à signer tous les documents nécessaires à l'obtention de cette subvention.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,
Au registre sont les signatures. Le Maire, François BOUCLY









EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LES ABRETS EN DAUPHINE

Séance du 17 septembre

L’an Deux Mil Dix-huit, le dix-sept septembre

à 20 heures 30,  le  Conseil  Municipal,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni au
nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la
présidence de Monsieur François BOUCLY, Maire.

Présents   :François  BOUCLY,  Michelle  FEUILLASSIER,  Isabelle  BOURY,  Thierry  DONNET,
Colette  BADIN,  Benjamin  GASTALDELLO,  Thierry  CLEYET-MAREL,  Sandrine  BRIGARD,
Nouredine  DEGHIA,  Patrick  GALLIEN-GUEDY,  Martine  TARDY-PANIS,  Sylvie  ARGOUD,
Philippe  LATOUR,  Hélène  CLAPERON-PEGOUD,  Christophe  TROUILLOUD,  Guillaume
ARGOUD,  Céline  GENETIER,  Paul  SICAUD,  Nathalie  MEUNIER,  Didier  BUISSON,  Véronique
DUPRE,  Florence  CUSIN,  Pascale  HUMBERT,  Noël  PERRIN,  François  BAUDOT,  Maryvonne
JULLIEN, Jean-Claude NEEL, Frédéric BAS, Rémi CLAVEL, Bernard GLANTZLEN,  Nadine JANIN 
et Franck LANCIA.
Absents excusés : Frédéric  BARBIER,  Michelle  CHIAMBRETTI,  Angélique  ARGOUD-CHABART,
Ghislaine  ANDONIAN,  Martine  FRANCO,  Norbert  DUSSOLIER,  Laurent  BRIVET,  Françoise
MARCELLOT, Florian ARLAUD, Nathalie BERT, Stéphanie BUFFEVANT, Delphine MICHALLAT,
Evelyne  FEUVRIER,  Dominique  DURELLI,  Sylvie  GAGLIARDI,  Jean-Paul  PAVAGEAU,  Yvonne
RATEAU,  Johann  GODART,  Eric  VIGLIANO,  Joëlle  TOURETTA,  Marie-Noëlle  GADOU,  Thomas
NUNGE,  Lydie  MARTINATO,  Sophie  BELLEN,  Christelle  BRISA-MATHIS,  Danny  MILLON,
Marie-Laure RULLET,

Sophie BELLEN donne pouvoir à Franck LANCIA,
Angélique ARGOUD-CHABART donne pouvoir à Benjamin GASTALDELLO
Frédéric BARBIER donne pouvoir à Frédéric BAS
Yvonne RATEAU donne pouvoir à Martine TARDY-PANIS
Sylvie GAGLIARDI donne pouvoir à Thierry CLEYET-MAREL
Marie-Noëlle GADOU donne pouvoir à Maryvonne JULLIEN
Lydie MARTINATO donne pouvoir à Hélène CLAPERON-PEGOUD
Joëlle TOURETTA donne pouvoir à Patrick GALLIEN-GUEDY
Michelle CHIAMBRETTI donne pouvoir à Nouredine DEGHIA
Marie Laure RULLET donne pouvoir à Céline GENETIER

Monsieur le Maire rappelle les termes de la délibération 2018-E-05 du 18 juin 2018 qui a fait suite à la mise en liquidation judi-
ciaire, avec cessation d'activité de l'entreprise Perrotin, du titulaire du lot « plâtrerie – peinture » du marché de rénovation de la 
maison forte templière dont le montant initial était de 75 060,17 € HT et exécuté à hauteur de 16 041,27 € HT.
Sur le lot Perrotin, il reste donc à réaliser pour 59 018,90 € HT. 
Monsieur le Maire propose également des travaux supplémentaires qui ressortent en option pour la somme de 15 068,99 € HT 
Monsieur le Maire présente au conseil les dernières offres reçues après négociation avec les entreprises, consécutivement à la 
consultation lancée après la liquidation de Perrotin.
L'offre la mieux disante est celle de Durand Frères à 96 984,87 qui se décompose comme suit :

 Marché de base et variantes pour 81 915,88 € HT en remplacement de l'entreprise liquidée
 Option 1 Cloisons doublages pour 7 470,34 € HT.
 Option 2 Aménagement de la cave pour 1 942,05 € HT
 Option 3 Aménagement des plateformes pour 5 656,60 € HT

Considérant l'urgence de reprendre le chantier afin de livrer le bâtiment avant la fin de l'année, Monsieur le Maire propose de rete-
nir l'offre de l'entreprise Durand Frères.

Après en avoir débattu et délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,

 VALIDE la présentation faite par Monsieur le Maire,
 RAPPELLE le montant initial du marché 75 060,17 € HT signé avec l'entreprise Perrotin
 APPROUVE le paiement qui fait office de DGD à l'entreprise Perrotin pour un montant de 16 041,27 € HT
 APPROUVE le décompte de l'architecte des travaux restant à réaliser pour un montant de 59 018,90 € HT
 PREND ACTE du courrier du liquidateur en date du 1er juin 2018 précisant la liquidation de l'entreprise Perrotin avec 

cessation d'activité et nous autorisant à lancer une nouvelle consultation 

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT

ISERE

Nombre de Membres
Afférents
au Conseil
Municipal

En Exercice
Qui ont pris

part à la
délibération

59 59 42

Délibération N° : 2018-F-10

Date de la convocation :
10 Septembre 2018

Date d’affichage :
24 septembre 2018

Objet de la délibération :
Attribution du lot « plâtrerie-dou-
blage » du chantier de rénovation

de la maison forte templière





 RESILIE le marché signé avec l'entreprise Perrotin à compter de la date du courrier du liquidateur soit le 1er juin 2018 
pour un montant restant à réaliser et à payer de 59 018,90 € HT sans indemnités.

 APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire et attribue le lot « Plâtrerie Peinture » du chantier de rénovation de la 
maison forte templière à l'entreprise Durand Frères pour un montant de 96 984,87 € HT qui se décompose comme suit : 
Marché de base et variantes pour 81 915,88 € HT en remplacement de l'entreprise liquidée :
◦ Options supplémentaires au marché initial avec l'entreprise Perrotin : 15 068,99 € HT qui se décomposent ainsi :

o Option 1 Cloisons doublages pour 7 470,34 € HT.
o Option 2 Aménagement de la cave pour 1 942,05 € HT
o Option 3 Aménagement des plateformes pour 5 656,60 € HT

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et tous les documents nécessaires à l'exécution du dit marché et au 
paiement des entreprises ainsi qu'à la résiliation du marché précédent avec l'entreprise Perrotin.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an susdits. Pour Copie Conforme,
Au registre sont les signatures. Le Maire, François BOUCLY




























	Acte_admi_Sommaire_modèle.pdf
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